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Contrat d'ENGAGEMENT devant le notaire .

Engagement de Piene Riopel te 4 awil 16E4.

l - Pardevant le üotake a la Rochelle a esté presaDt en sa personne

Pierre Leopel thonnellier natif de ceste ville, parroisse de Saint NicolÀs Quimpert
lequel s est vollonlÂircment eûgagé par ces presantes et le sieur Estieme

Joulir marchand de ceste ville faisânt pour les reveranclz peres

5.- jesuites de Quebecq pais de la Nouvelle Fratce, d aut e, lesquelles Parties
sort convenues de ce quy suit quy est que ledit Leopel promet et sera

tenu de s embârquer a la première requisition quy luy en sera faite par

ledit sieur Joulin es dit trom, dans le navire qu il luy iûdiquera pour aller

demeter au s-9y!2gÿ9 desdits reverands petes jesuites, pendaût le temps de

10.- trois années cosecutifves qui commemeront au jou. qùe ledit Leopel

methâ pied a tene âudit Queb€cq duratt les g{glg§l§ et seÉ tenu demeurer

actuellement aù couvant desdits .everândz Peres jesuites et la travailler
fidell€mant de sâ professioû de thoon€lliff et a touttes autres choses

râisoonables qu il luy seront par eux commandé€s a ls charge par lesdits

15.- pèrcs jesuites de le nourir loger pendânt ledit temps, qùi oultre les

(un mot rayé) dits ftais de son passage en allant la presante sffvitude faitte
entre les parties moyemant Ia somme de cent ÿing lirT es pour

chascune desdites trois amées que ledit sieur Joslin au dit nom promet

de fairc paier audit Leopel au dit Quebecq ainsy que chascune

20.- année escheront leqù€l a recogltu que avoir receu d avance sur lui
payement d icelle la somme de quÀrante deux livres pour § avoir
des coûmodités par les vilTes de fiere Jeatr Pe.é jesuite du
couvant de cette ville, lâquelle somme Pierre Leopel père dudit
eDgâge a ce presa[t promet de fafue valloir su dit frere Peré jesuite

25.- ell desductiotr des gages de son dit filz bien plus ei soubtedr son

caution peine I esfet du presant engagemant et de reParcr touttes

sy tant est que soû dit ftlz en gggglglk av serÿice

desdits peres je$rites ce qùe dessus les parties I ont consenty greé

et accepté par les psrties et poUI I accomPlissement saûs y contlevenir
30.- a peine de toùs despents dhoûmages et iDterestz elle obligent

respectivemeot scavoir ledit sieur Joslin le !gg44gl desdits Peresjesùites
et lesdits Leopel père et filz sollidâirement avec Ies retronciations de droit
tous ferions 

- 

par 

- 

advenir relroûcant condampré

Jeall Peré de lâ
Compag:nie se Jesus

et ce fait a la Rochelle estude de moy notaÛe avant midy l€ quakième

35.- jour de avril mil six cent quatre vingt quatre Par &zq
et Andre Dutil

Dutil (paraphe)


